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Direction départementale 
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES
A L’ARRETÉ PRÉFECTORAL DU 04 SEPTEMBRE 2020

PRESCRIVANT 
la restauration de la continuité écologique du ruisseau de la Planche Cabel

commune de SAINT-ARNOULT
Camping  La Vallée

LE PRÉFET DU CALVADOS                                            
                CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE       

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 214-17 et L. 215-7;

VU  le classement du ruisseau de la Planche Cabel dans la liste des cours d'eau prévue au 2° du I de
l'article L. 214-17 du code de l'environnement par arrêté du 04 décembre 2012 du préfet coordonateur
du bassin Seine-Normandie;

VU  la convention signée le 10 décembre 2019 par madame Patsy DESMET, gérante du "Camping la
Vallée", sis avenue de la Vallée 14800 SAINT ARNOULT, délégant à la Communauté de Communes Coeur
Côte Fleurie la maîtrise d'ouvrage des travaux de restauration de la continuité écologique du ruisseau
de la Planche Cabel sur le territoire de la commune de SAINT-ARNOULT;

VU l'arrêté préfectoral du 04 septembre 2020 prescrivant la restauration de la continuité écologique du
ruisseau de la Planche Cabel au droit du camping "La Vallée" dans la commune de Saint-Arnoult; 

VU l’arrêté préfectoral du 06 janvier 2020 donnant délégation de signature à monsieur Laurent MARY,
directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados;

VU l’arrêté 20 octobre 2020 de monsieur Laurent MARY, directeur départemental des territoires et de la
mer du Calvados,  donnant  subdélégation  de signature à  Madame Sophie  GIACOMAZZI,  cheffe  du
service eau et  biodiversité  au sein  de la  direction départementale  des  territoires  et  de la  mer  du
Calvados, et à Monsieur Quentin CATHRIN-HAMELIN, adjoint à la cheffe du service eau et biodiversité,
responsable  de l’unité  eau au  sein  de la  direction départementale  des  territoires  et  de la  mer du
Calvados ; 

VU le porter à connaissance adressé le 11 mai 2021 par monsieur le président de la Communauté de
Communes  Coeur  Côte  Fleurie  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de la  mer  pour  la
réalisation de travaux complémentaires aux travaux prescrits par l'arrêté préfectoral du 04 septembre
2020 sus-visé;

CONSIDÉRANT les phénomènes de débordement des eaux constatés au droit du camping La Vallée 
par marées de forts coefficients suite aux travaux réalisés en application de l'arrêt préfectoral du 04 
septembre 2020 sus-visé;

CONSIDÉRANT que ces phénomènes sont préjudiciables  à l'activité du camping "La Vallée";

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de mettre en oeuvre des mesures d'urgence complémentaires afin d'éviter 
les débordements lors des prochaines grandes marées;

CONSIDÉRANT  que le projet d'arrêté préfectoral  a été porté à la connaissance de madame Patsy
DESMET en sa qualité de gérante du "Camping la Valléé";

 SUR PROPOSITION de monsieur le  directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados :
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ARRETE

Article 1er: Le camping « La Vallée », sis avenue de la Vallée 14800 SAINT ARNOULT, représenté par sa
gérante, madame Patsy DESMET, est autorisé à mettre en place un remblai de terre muni de 2 buses à
clapets  en travers du fossé Nord du ruisseau de la Planche Cabel, en amont immédiat de sa confluence
avec le fossé dit du Cours Géamin.

Les  travaux  sont  réalisés  selon  les  dispositions  constructives  et  les  conditions  prévues  au  porter  à
connaissance sus-visé.

Cet  aménagement est  autorisé  à  titre  provisoire  dans l’attente de la  mise  en place d’un dispositif
pérenne satisfaisant l’obligation de continuité écologique.
Le dispositif pérenne devra être réalisé au plus tard le 15 novembre 2021.
Le maître d’ouvrage adressera le projet de dispositif à la direction départementale des territoires et de
la mer (DDTM) pour validation au plus tard le 30 septembre 2021.

ARTICLE  2     :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
Calvados.

Une copie est affichée en mairie de SAINT-ARNOULT pour information du public pendant une durée
minimum d’un mois.
Un procès verbal d’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

ARTICLE  3 :  Le présent  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent via l’adresse Internet suivante :  https://www.telerecours.fr/:

1° par madame Patsy DESMET, gérante du « Camping la Valléé », dans un délai de deux mois à compter
du jour où il lui a été notifié;

2° par les tiers intéressés  en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de :

- son affichage en mairie;

ou

- sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados.

Le délai court à compter de la dernière de ces deux formalités accomplie. 
Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°ci-dessus.

ARTICLE 4     : Le présent arrêté est notifié à madame Patsy DESMET, gérante du « Camping la Valléé ».

Une copie est adressée à monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados,
monsieur le président de la communauté de communes Cœur Côte Fleurie, monsieur le maire de la
commune de SAINT-ARNOULT chargés, chacun pour ce qui le concerne, de son exécution.

                                                                                                        
                                                                                                       Fait à Caen, le 11 mai 2021

                                                                                                       Pour le Préfet et par délégation
                                                                                                 La cheffe du service eau et biodiversité

                            
                                                                                                                 Sophie GIACOMAZZI
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

                                                         
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

prescrivant
l’effacement d’un ancien seuil de dérivation des eaux sur le cours d’eau Le Cirieux 

et
la renaturation de ce cours d’eau 

au droit de l’ancienne fromagerie Graindorge

Commune de SAINT DÉSIR

LE PRÉFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 181-23 et L. 214-17;

VU  l'arrêté du 04 décembre 2012 du Préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie établissant la
liste des cours d'eau mentionnée au 2° du I de l'article L. 214-17 du code de l'environnement sur lesquels
la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédimenst doivent être assurés;

VU  le porter à connaissance du projet de restauration de la continuité écologique du Cirieux et de
renaturation du cours d'eau au droit de l'ancienne fromagerie Graindorge dans la commune de SAINT
DÉSIR adressé le 18 juin  2020 à la direction départementale des  territoires  et  de la mer par  M.  le
Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Touques;

VU les compléments appoprtés au proter à connaissance sus-visé par M. le Président du Syndicat Mixte
du Bassin Versant de la Touques le 07 février 2021;

VU l'attestation notariale du 11 juin 2020 attestant l'acquistion foncière par le Syndicat  Mixte du Bassin
de la Touques des parcelles cadatrées AE 227 et AE 228, sises à SAINT DÉSIR au lieu-dit Malicorne,
précédement propriété de la société FROMAGERIE DE SAINT DÉSIR, nécessaires à la réalisation des
travaux décrits dans le porter à connaissance sus-visé;

VU les conventions signées par M. le Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Touques et les
propriétaires des parcelles situées dans l'emprise des travaux;

VU  les avis émis le 07 octobre 2020 et le 23 mars 2021 par l'Office Français de la Biodivesrité sur le
porter à connaissance sus-visé;   

VU l’arrêté préfectoral du 06 janvier 2020 donnant délégation de signature à monsieur Laurent MARY,
directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;

VU l’arrêté du 20 octobre 2020 de Monsieur Laurent MARY, directeur départemental des territoires et
de la mer du Calvados donnant subdélégation de signature à Madame Sophie GIACOMAZZI, cheffe du
service eau et  biodiversité  au  sein  de la  direction départementale  des  territoires  et  de la  mer du
Calvados,  et à Monsieur Quentin CATHRIN-HAMELIN, adjoint à la cheffe du service eau et biodiversité,
responsable de l’unité eau,  au sein de la  direction départementale des  territoires  et  de la mer du
Calvados ; 

VU l'avis émis le 14 avril 2021 par Monsieur Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Touques
sur le projet d'arrêté préfectoral;

1
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CONSIDÉRANT que la libre circulation des poissons migrateurs sur le cours du Cirieux n'est pas assurée
au droit du seuil de dérivation des eaux en raison de l'obstruction récurrente de l'entrée hydraulique de
la passe à poissons équipant l'ouvrage par les sédiments transportés par le cours d'eau;

CONSIDÉRANT l'absence de personnel sur le site susceptible d'assurer une surveillance et un entretien
réguliers de l'entrée hydraulique de la passe à poissons, ainsi que la lourdeur des opérations d'entretien;

CONSIDÉRANT que le seuil est sans usage;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;

ARRETE

ARTICLE 1er:  Objet de l’arrêté

M. le Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Touques procède à l’effacement de l’ancien
seuil de dérivation des eaux situé sur le Cirieux, dans la commune de SAINT DÉSIR, au droit du site
industriel désaffecté de la société  FROMAGERIE DE SAINT DÉSIR, et à la renaturation du cours d’eau.

Les travaux sont situés dans l’emprise des parcelles cadastrées suivantes :

- AE 225, AE 227 et AE 228  en rive droite du Cirieux

- AE 0065, AE 0066, AE 0122, AE 0128, AE 0131, AE 0132, AE 0139, AE 0140, AE 141, AE 0145, AE 0226 et
AE 0216 en rive gauche du Cirieux.

Ils  sont réalisés selon les dispositions constructives et dans les conditions figurant dans le porter à
connaissance sus-visé en ce qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

Article 2     : Nature des travaux

Les travaux comprennent les opérations suivantes :

- dérasement sur 0,60 m de hauteur et recharge en granulats sur 0,30 m d’épaisseur de l’ancien ouvrage
de dérivation des eaux

-  déconstruction partielle de la passe à poissons équipant l’ancien ouvrage de dérivation (démolition
des cloisons, arasement du mur séparartif d’avec le seuil et comblement des bassins)

-  dérasement du bras de décharge situé au droit de l’ouvrage de dérivation sur une hauteur variant de
0,56 m en amont à 0,45 m en aval et dérasement du seuil présent en amont du bras sur une hauteur de
1,67 m

- remblaiement de la partie aval de l’ouvrage de dérivation sur une hauteur de 0,20 m

-  démentèlement de la partie aval du mur de soutènement de la berge situé en rive droite du cours
d’eau en aval de l’ouvrage dérivation

-  dépose  et  évacuation  des  restes  d’une  ancienne  passerelle située  sur  le  cours  d’eau  en  aval  de
l’ouvrage de dérivation

- démentèlement d’une protection de berge en enrochement en rive droite du cours d’eau en aval de
l’ouvrage de dérivation

- création d’un nouveau lit de cours d’eau pour le Cirieux sur un linéaire de 375 m en aval de l’ancien
ouvrage de dérivation
Le nouveau lit est créé par déblai / remblai alternativement à l’emplacement du lit actuel du cours d’eau
et dans l’emprise de la parcelle cadastrée AE 0225 située en rive droite.
L’indice de sinuosité du nouveau lit est de 1,1.
Sa pente est de 1,2 %.
La largeur moyenne à plein bord du nouveau lit est de 4,20 m.
Le nouveau lit présente une alternance de 16 mouilles et 17 radiers.
La pente du fond des radiers est, selon le radier type retenu, de 2 à 4 %.

2
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La stabilisation du profil du lit nouvellement créé est assurée par la mise en place de rides de blocs
disposées en amont et en aval de chaque radier.
Les rides sont constituées de blocs de 600 à 800  diamètres mis en place dans le matelas alluvial sans
dépasser la cote de radier.
Elle sont ancrées en berge sur 1m à l’amont de chacun des radiers et sur 0,5 m en aval.
Le fond de forme du nouveau lit est constitué de matériaux de diamètre compris entre 0 et 300 mm. Il
est surmonté d’un matelas alluvial de matériaux de diamètre compris entre 0 à 150 mm disposé sur 40
cm d’épaisseur sur les radiers et 20 cm dans les mouilles.
Les  zones  de  transitions  entre  le  lit  actuel  et  le  nouveau  lit  créé  dans  la  parcelle  en  rive  droite,
potentiellement  sensibles  au  risque  d’érision  latérale,  sont  protégées  par  la  mise  en  place  d’un
géotextile biodégradable et plantées de boutures de saules.
A l’exception de ces zones, l’ensemble des surfaces terrassées fait l’objet d’un ensemencement par un
mélange grainier. Les berges sont plantées de plants arbustifs, de baliveaux et d’arbres tiges.

-  suppression  d’une  surface  de  voirie  en  enrobés  de 305  m² et  démentèlement  d’un  ancien  local
électrique situés dans l’emprise des terrassements du nouveau lit de cours d’eau

- comblement dans les règles de l’art  d’un ancien ouvrage de prélèvement en eaux souterraines situé
dans l’emprise des terrassements du nouveau lit de cours d’eau
Les matériaux de comblement avant cimentation du forage doivent être inertes et de type silicieux.

- reconnexion du ruisseau le Castelier avec le nouveau lit du Cirieux entre l’avant-dernier et le dernier
radier nouvellement créé sur le Cirieux
Le Castelier est  prolongé vers l’aval  sur environ 40 ml depuis sa chute au niveau de sa confluence
actuelle avec le Cirieux.
La pente moyenne  du nouveau lit est de 3,1 %.
Sa largeur moyenne est de 3,90 m à plein bord et de 0,90 m en fond.
Le linéaire de cours d’eau créé présente deux radiers et une mouille.
Le fond de forme du nouveau lit est constitué de matériaux de diamètre compris entre 0 et 300 mm
disposés sur 40 cm d’épaisseur.
Il est surmonté d’un matelas alluvial de matériaux de diamètre compris entre 0 à 150 mm disposé sur 40
cm d’épaisseur sur les radiers et 20 cm dans les mouilles.
Afin d’éviter tout risque d’affouillementet d’érosion du nouveau lit, une fosse de dissipation d’énergie
est mise en place en aval immédiat de la chute actuelle du cours d’eau.
Elle est constituée de blocs d’enrochement disposés sur un géotextile.
La fosse a une largeur  et une longueur de 3 m et une profondeur de 0,80 m.

L’ensemble des travaux pré-cités font l’objet des mesures d’accompagnement suivantes :

-  déplacement du point de rejet du réseau d’eau pluviales existant en rive gauche du cours d’eau de
l’aval à l’amont de l’ancien ouvrage de dérivation au droit de la parcelle cadastrée AE 0226.
Une canalisation de 400 mm de diamètre est posée sur 30 m de long sur la parcelle cadastrée AE 0226,
depuis le tamon situé sur la voirie de la parcelle AE 0227 jusqu’au cours d’eau.
La pente de la canalisation est de 1 % .
Le point de rejet des eaux au cours d’eau est protégé contre l’’érosion par des blocs en enrochement.

- remplacement de la passerelle de franchissement du cours d’eau existante au droit de l’ancien ouvrage
de dérivation par une nouvelle passerelle permettant le passage d’engins d’un poids maximal de 19
tonnes

- modification des clôtures en limites séparatives des parcelles situées en rive gauche du lit actuel du
cours d’eau impactées par les travaux
L’implantation  des  nouvelles  clôtures  est  faite  en  concertation  avec  les  propriétaires  de  parcelles
concernés.

Article 3     : Période de réalisation des travaux

Les travaux sont réalisés durant la période de juillet à octobre.
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Article 4     : Dispositions particulières

- L’accès des engins à la zone de chantier en rive droite du cours d’eau est assuré par la mise en place
d’un  dispositif temporaire de franchissement du cours d’eau à l’amont immédiat de l’ancien ouvrage de
dérivation.
Le  dispositif  est  constitué  de  deux  buses  de  800  mm de  diamètre  posées  sur  un  géotextile  anti-
contaminant surmontées d’un merlon de graves.
En fin de chantier, le dispositif est enlevé et le lit du cours d’eau est remis à son état initial.

- Les travaux de création du nouveau lit de cours d’eau sont effectués hors d’eau par mise à sec du cours
d’eau sur 350 ml depuis l’ancien ouvrage de dérivation en amont jusqu’au droit de la parcelle AE 0066
en aval.
La mise à sec est assurée par la pose d’un batardeau dans le lit du cours d’eau et le pompage des eaux
du cours d’eau  vers un canal de dérivation temporaire.
La cote de surverse du batardeau est calée à la cote maximale de 64,00 NGF IGN 69.
Le système de pompage est constitué d’une pompe de capacité maximale de 100 l/s fonctionnant en
permancence et d’une pompe de secours de même capacité.
Le canal de dérivation est de section trapézoïdale de 0,50 m de largeur en fond pour une profondeur de
0,60 m et des pentes de 1V pour 1 H. Sa pente minimale est de 0,5 %.
Une pêche de sauvegarde des poissons présents dans le lit du cours d’eau est réalisée lors de la mise à
sec du cours d’eau.

- Afin de prévenir la dispersion éventuelle de matières en suspension dans le cours d’eau en phase de
travaux, un dispositif de piégeage des fines, de type gabion, est mis en place à la confluence du canal
de dérivation temporaire et du cours d’eau.
Le dispositif est retiré en fin de chantier.

- Une ou plusieurs prospections du cours d’eau en vue de détecter la présence ou non de l’Écrevisse à
pied blancs sur le site du chantier sont réalisées avant le démarrage des travaux.
Elles sont réalisées préférentiellement de nuit.
Le maître d’ouvrage adresse à  la  direction départementale  des  territoires et  de la  mer (DDTM) les
résultats de ces prospections en indiquant les dates et heures de réalisation ainsi que le linéaire de
cours d’eau prospecté.
En  cas  de  présence  avérée  de  l’espèce,  le  maître  d’ouvrage  réalise  une  pêche  de  sauvegarde  par
épuisette lors de la mise à sec du cours d’eau. Il procède à la remise à l’eau de individus pêchés en
amont de la zône de travaux. Le matériel de pêche fait l’objet d’une désinfection préalable au moyen
d’une solution agrée.

-  au moins 15 jours avant le démarage des travaux, le maître d’ouvrage adresse à la DDTM une note
technique précisant :
• le type de batardeau retenu pour la mise à sec du cours d’eau, ses modalités de mise en oeuvre et
d’enlèvement lors la mise en eau du nouveau lit. Il est précisé que celle-ci  doit être progressive afin
d’éviter tout départ de matières en suspension dans le  cours d’eau.
• la nature et la provenance des matériaux utilisés pour le comblement de l’ancien forage
• l’emplacement retenu pour la fosse de confinement sur site des matériaux terreux identifiés dans
l’étude de sols comme légèrement pollués
• par catégorie de matériaux (enrobés, matériaux de déconstruction, matériaux terreux exempts de
pollution, éventuellement matériaux terreux identifiés dans l’étude de sols comme légèrement pollués
s’il ne font pas l’objet d’un confinement sur site), les volumes qui seront au final exportés ainsi que le
nom des installations de stokage agréées vers lesquelles les matériaux seront dirigés.
Le maître d’ouvrage tiendra à la disposition de la DDTM les bordereaux d’acceptation des matériaux
dans ces installations.

- pendant les travaux, le maître d’ouvrage prend les mesures nécessaires pour assurer la protection des
eaux contre les pollutions accidentelles.
Il s’assure qu’à minima les dispositions suivantes sont prises :
•  stockage des  hydrocarbures  et  autres  produits  potentiellement dangereux sur  des aires  étanches
équipées de rétention
• stationnement, entretien et vidande des engins de chantier sur des aires dédiées en dehors des zones
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à risque
• disponibilité sur le chantier d’un kit anti-pollution permettat de contenir une éventuelle pollution
accidenctelle

Article 5     :    Mesure d’archéologie préventive

L’exécution du diagnostic d’archéologie préventive, prescrit par l’arrêté de M. le Préfet de la région
Normandie du 20 juillet 2020, ainsi que des mesures complémentaires éventuelles à mettre en oeuvre
suite à ce diagnostic, est un préalable obligatoire à la réalisation des travaux prévus par le présent
arrêté.

Article      6     :   Information du service chargé de la plice de l’eau

Le maître d’ouvrage porte préalablement à la connaissance de la DDTM toute modification notable des
caractéristiques ou des modalités de réalisation du projet décrit dans le porter à connaissance sus-visé.

Il informe la DDTM du démarrage des travaux au moins 15 jours avant le début des opérations.

En phase de travaux,  il  déclare à la DDTM, dès  qu’il  en a connaissance,  tout accident ou incident
susceptible de porter atteinte au milieu naturel ou aux biens des personnes.
Il est tenu de prendre, ou de faire prendre, les dispositions pour mettre fin aux causes de l’incident ou
de l’accident et y remédier.

En fin de travaux, il transmet à la DDTM, dans le délai de trois mois maximum, les plans de récolements
des travaux. Ces plans figurent l’ensemble des aménagements réalisés avec leur cotes altimétriques.
Tout écart significatif avec le projet présenté dans le porter à connaissance sus-visé sera justifié.

ARTICLE 7: Controles

Les agents de la DDTM en charge de missions de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre
accès aux ouvrages et travaux prévus par le présent arrêté.

ARTICLE 8: Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 9     : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados.

Une copie  est  affichée en mairie de SAINT DÉSIR pour information du public  pendant  une durée
minimum d’un mois.

Un procès verbal d’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent  via l’adresse internet : https://www.telerecours.fr/

1° par Monsieur le Président du Syndicat Mixte du bassin Versant de la Touques, dans un délai de deux
mois à compter du jour où il lui a été notifié;

2° par les tiers intéressés  en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de :

- l’affichage en mairie prévu à l’article précédent ;

- sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 
Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage.
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Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°ci-dessus.

ARTICLE 11     : Notification

Le présent arrêté est notifié à  Monsieur le Président du Syndicat Mixte du bassin Versant de la Touques.

Une copie est adressée à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados
et à Monsieur le maire de SAINT DÉSIR chargés, chacun pour ce qui le concerne, de son exécution.

                                                                                                        
                                                                                                       Fait à Caen, le 16 avril 2021

                                                                                                       Pour le Préfet et par délégation
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Direction départementale des territoires et de la

mer du Calvados

14-2021-05-20-00001

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT

RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION SUR

L�AUTOROUTE A13, POUR PERMETTRE LES

TRAVAUX D�ASSAINISSEMENTS

LONGITUDINAUX POUR LA PROTECTION DE LA

RESSOURCE EN EAU DES MARAIS DE LA DIVES

ENTRE LES DIFFUSEURS DE DOZULE (PR204+000)

ET DE TROARN (PR214+500)
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qualité de chef d'établissement de la maison

d'arrêt de Caen
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